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CONCOURS 
 
AVIS DE CONCOURS INTERNE SUR TITRES POUR LE RECRUTEMENT DE MAÎTRE-
OUVRIER 
 
 

Un concours interne sur titres est ouvert au Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand à 
partir du 14 SEPTEMBRE 2012 en vue de pourvoir des postes de Maître-Ouvrier dans les 
domaines suivants : 

 
- 10 postes aux Equipements et Logistique 
     *3 en blanchisserie 
            *1 aux archives 
     *6 au PLI (1 au CAL, 1 en zone de transit au CHU Gabriel      
Montpied, 1 en zone de transit CHU Estaing, 1 au garage, 1 au pool de 
remplacement, 1 aux transports logistiques) 

   
-  4 postes aux Travaux et Services Techniques 
      * en spécialité sécurité incendie  
 
-  4 postes au CHU Gabriel Montpied 
      * 1 aux jardins 
      * 1 en électromécanique  
     * 2 en plomberie  

           
-  2 postes à la Pharmacie et Stérilisation : 

     * 1 à la stérilisation 
      * 1 à la pharmacie centrale 
 

Peuvent être admis à concourir les Ouvriers Professionnels qualifiés ainsi que les 
conducteurs ambulanciers de 2ème catégorie titulaires d’un diplôme de niveau V ou d’un 
diplôme au moins équivalent et comptant au moins 2 ans de services effectifs dans leur 
grade respectif. 
La durée d’ancienneté est appréciée au 31 décembre 2011. 
 
Les dossiers de candidature, accompagnés du diplôme et d’un relevé des attestations 
administratives justifiant du grade du candidat ainsi que de la durée des services accomplis dans 
ce grade, doivent être envoyés à l’adresse suivante : 
 

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines 
à l’attention du Service Concours 
Centre Hospitalier Universitaire 

58, Rue Montalembert 
63003 CLERMONT-FERRAND Cedex 

 

AU PLUS TARD LE 13 OCTOBRE 2012, le cachet de la poste faisant foi. 

 
Les dossiers peuvent être demandés par écrit à l’adresse ci-dessus ou retirés à la 

Direction des Ressources Humaines 
Bâtiment des Instituts de Formation et Directions Fonctionnelles 

5ème Etage 
1, Boulevard Winston Churchill 
63000 CLERMONT-FERRAND 
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DECISION PORTANT OUVERTURE DE CONCOURS SUR TITRES DE MAITRE OUVRIER 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier 
 

DECIDE :  
 
Article 1er : un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement : 
 
D'UN MAITRE-OUVRIER SECURITE-INCENDIE, POUR LE CENTRE HOSPITALIER EMILE 
ROUX  
 
Article 2 : Ce concours est ouvert aux ouvriers professionnels qualifiés ainsi qu’aux conducteurs 
ambulanciers de 2e catégorie titulaires d’un diplôme de niveau V ou d’un diplôme au moins 
équivalent et comptant au moins deux ans de services effectifs dans leur grade respectif. 
 
Article 3 : La sélection des candidats est confiée à une commission, dont la composition est fixée 
règlementairement. 
 
Article 4 : Les inscriptions au concours doivent être adressées à : 
 

Monsieur le Directeur des Ressources Humaines et des affaires Médicales 
Centre Hospitalier Emile Roux 

12, Boulevard Docteur Chantemesse 
BP 20352 

43012 LE PUY EN VELAY 
 

- Avant le 21 septembre 2012 inclus 
(Cachet de la poste faisant foi) 

 
Les candidats devront fournir : 
 

- une lettre manuscrite de candidature avec photo d’identité 
- un curriculum vitae sur papier libre 
- une copie des diplômes 
- une photocopie d’une pièce d’identité 

 
 Fait à Le Puy en Velay, le 8 septembre 2012 
 Pour le Directeur, 
 Le Directeur des Ressources Humaines 
 et des affaires Médicales 
 
 Signé : Christophe MARTINAT 
 




